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Le Conseil Municipal s’est régulièrement réuni en 2020, mais a été délocalisé dans la salle du Frijep afin de respecter 
le protocole et les distances sanitaires. Nous en remercions le Frijep pour cette possibilité.
Les principales décisions sont présentées dans les différents articles de cet InfoMoncey N°138.

Lors du vote du Budget 2020, le nouveau Conseil Municipal a validé, à l’unanimité, le maintien des taux communaux, 
sans augmentation depuis 2014 (foncier bâti et non bâti).
À noter que le taux communal de la taxe d’habitation n’est plus applicable cette année.

Compte-tenu des résultats des budgets annexes 
correspondants, le Conseil Municipal décide de baisser le 
prix de l’eau et de l’assainissement, sur la part communale, 
à compter du 1er janvier 2021.
Consommation d’eau annuelle :
 de 1 à 300 m3 : 0,30 €/m3 au lieu de 0,60 €
 de 301 à 700 m3 : 0,20 €/m3 au lieu de 0,34 €
 de 701 m3 et plus : 0,15 €/m3 au lieu de 0,30 €

 Collecte et traitement des eaux usées : 0,60 €/m3 au lieu 
de 1,40 €

Ces chiffres viennent d’être validés et intégrés par Véolia 
et seront donc appliqués sur les factures à partir du        
1er janvier 2021.
Pour une facture moyenne annuelle de 120 m3, cette 
baisse représente 132 € par foyer.

À la suite des élections municipales 2020, la nouvelle équipe, 
constituée de 15 conseillers, est installée depuis le 24 mai dernier :

MISE EN PLACE DU CONSEIL MUNICIPAL :

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION COMMUNAUX 2020 
Séance du 17 juillet 2020

BAISSE DU PRIX DE L’EAU 
Séance du 25 septembre 2020

NOTRE COMMUNE

ÉCONOMIE

 THERNIER Fabien, Maire,
 SCALABRINO Agnès, 1ère Adjointe,
 GUILLAUME-SAGE Frédérique, 2ème Adjointe,
 TRIPIER Brigitte, 3ème Adjointe, 
 LAMBRECHTS Nathalie,  
 BOUVARD Christophe, 
 BUCHETET Hippolyte,
 COUSIN Julien,

 DE ANGELIS René,
 DEROUBAIX Yannick,  
 LECHAT Robert,
 LUCASELLI Matthieu,
 MARGUIER Cédric,  
 MEMBRE Arnaud,
 VUILLAUME Nicolas.

Le nouveau Conseil Municipal, et les employés communaux, 
souhaitent à toutes les Moncéennes et tous les Moncéens 
une excellente année 2021.

Meilleurs vœux 



Les travaux doivent être engagés d’ici la fin du premier semestre 2021.

Les comptes administratifs communaux 2019 
(fonctionnement + investissement), ont été validés et 
intégrés aux budgets 2020, marquant le point de départ 
de nos six prochaines années :
Budget Communal : + 219 682,14 €
Budget Forêt : + 25 890,82 €
Budget Assainissement : + 86 716,77 €
Budget Eau : + 91 666,15 €
Budgets primitifs 2020 votés, 
séance du 17 juillet 2020 : 
Budget Communal :
 Fonctionnement, 

Dépenses : 304 888.00 € / Recettes : 436 682,14 €
 Investissement, 

Dépenses : 163 204.29 € / Recettes : 163 559,73 €

Budget Forêt :
 Fonctionnement, 

Dépenses : 29 600,00 € / Recettes : 29 670,82 €
 Investissement, 

Dépenses : 27 746,55 € / Recettes : 27 746,55 €
Budget Assainissement :
 Fonctionnement, 

Dépenses : 87 700,00 € / Recettes : 92 733,82 €
 Investissement, 

Dépenses : 33 800,00 € / Recettes : 33 839,95 €
Budget Eau :
 Fonctionnement, 

Dépenses : 43 800,00 € / Recettes : 84 891,97 €
 Investissement,

Dépenses : 31 600,00 € / Recettes : 33 029,18 €

Le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention 
de 350 € à chacune des 5 associations communales qui 
en avaient fait la demande : Appel (Parents d’élèves), 
Association Camille Picard (école), Frijep, ACCA et Club 
de l’Amitié. Ce montant était budgété sur les crédits 
2020.
Nos associations doivent continuer à être soutenues par 
ces temps d’activités réduites.

Comme les années précédentes, le Conseil Municipal 
décide de prendre en charge les coûts d’utilisation de 
la salle du Frijep, pour mise à disposition du Groupe 
Scolaire. La salle permettra les séances d’activités 
sportives et de motricité, pour les élèves, pendant la 
période hivernale, entre les vacances de la Toussaint et 
de Pâques. Le montant est de 592 € pour la période.

VOTE DES BUDGETS

ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS LOCALES 
Séance du 27 novembre 2020

PRISE EN CHARGE 
DE LA SALLE DU FRIJEP POUR 
LE GROUPE SCOLAIRE 
Séance du 27 novembre 2020

URBANISME

Le Groupe Scolaire de Moncey a été retenu, parmi les 22 sites du 
territoire de la Communauté de Communes Doubs Baumois, pour 
ce projet pilote : ce projet, axé sur la gestion de l’eau et des espaces 

GROUPE SCOLAIRE : RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA COUR DE NOTRE GROUPE 
SCOLAIRE

verts, offrira une désimperméabilisation de la cour, récupération d’eau, création d’espaces verts, jardins potagers et 
ludiques. L’équipe enseignante et les élèves participent pleinement au projet, dès la phase d’études, afin qu’il soit au 
plus près des attentes et des besoins éducatifs. La commune a donné aussi son accord pour l’extension de la cour à 
son extrémité. 



Avec le support technique et 
financier du SMAMBVO, syndicat 
qui gère l’Ognon et ses rives, les 
travaux de réaménagement de                                 
« l’Île » viennent de se concrétiser :
une frayère à brochets est créée, 
par un bras à contre-flux à l’Ognon 
d’environ 80 mètres de longueur, 
ainsi que des mares à batraciens. 
Le site est désormais parqué pour 
préparer la gestion durable du site, 
et l’arrivée prochaine de chevaux       
« Konik Polsky ». Les chevaux seront 
présents au printemps et à l’été 
pour l’entretien du site.

Visite des travaux par les membres de l’Association Pêche (AAPPMA)
et du Conseil Municipal - Octobre 2020

AMÉNAGEMENT DE L’ÎLE, EN AVAL DU BARRAGE, 
ET RÉFECTION DE LA VANNE DU BARRAGE

Les travaux ont aussi intégré la réfection de la vanne du barrage, action essentielle, qui permet à nouveau à l’eau de 
passer par-dessus le barrage et préserver ainsi notre ouvrage d’art.

Dans le cadre de l’application de la loi ALUR qui conduit 
notamment à la fin de la mise à disposition gratuite 
des services de l’État en matière d’instruction des actes 
d’urbanisme, la Communauté de Communes Doubs 
Baumois (CCDB) a créé, en juin 2017, un service commun 
à la disposition des communes. Ce service est chargé de 
l’instruction de l’application des droits des sols depuis le 
1er janvier 2018 : instruction des permis de construire et 
des déclarations préalables de travaux notamment.
Le service instructeur ADS est à la disposition des 
communes ayant un document d’urbanisme, ce qui est 
notre cas avec notre carte communale. 

Ce service ADS, de la CCDB, assure l’instruction des 
autorisations d’occupation des sols ; le maire reste 
néanmoins compétent pour délivrer, au nom de la 
commune, toutes les autorisations d’urbanisme après 
prise en compte des éléments de l’instruction réalisée. 
La commune de Moncey était l’une des toutes dernières 
de la CCDB à ne pas avoir fait appel à ce service.
Compte-tenu de la complexité toujours plus importante 
des réglementations d’urbanisme, des compétences 
nécessaires et des risques juridiques associés, le Conseil 
Municipal décide d’adhérer, à compter du 1er janvier 2021, 
à ce service et autorise M. Le Maire à signer la convention 
et tous les documents s’y rapportant avec la CCDB.

DÉLÉGATION D’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS 
DE L’APPLICATION DU DROIT DES SOLS (ADS)
Séance du 27 novembre 2020



En présence d’Amélie DEGLAIRE, notre Agent ONF, l’état 
et l’avenir de notre forêt sont analysés.
Les maladies forestières, la sécheresse et les coups de 
vents ont encore préservé notre commune, mais ce 
n’est plus le cas autour de nous. Nous devons rester 
vigilants et continuer à cibler nos actions de gestion et 
d’investissement.

Assiette de coupe 2021  
Les parcelles 11 et 12 seront destinées à la coupe en 
2021.
Affouage 
Le prix du stère de l’affouage reste fixé à 6 €, avec une 
estimation à 8 stères par portion, soit 48 € la portion par 
foyer. L’affouage de cet hiver se fait dans la parcelle 8.

FORÊT - Séance du 25 septembre 2020

La forêt de Moncey est plébiscitée par la Citadelle de 
Besançon... Les gérants de la Citadelle nous ont sollicité, 
via l’ONF, pour leur fournir des perches d’acacia pour 
leurs Propithèques (petits singes) juste avant l’été 2020... 
Au-delà des perches vendues, pour l’activité physique 
de nos amis, de jeunes pousses d’acacia ont aussi été 
prélevées pour congélation, car elles représentent la 
base de leur alimentation tout au long de l’année.
La citadelle de Besançon va nous solliciter à nouveau, en 
cette année 2021, dans le cadre de la réfection d’enclos 
pour d’autres espèces de singes.

Nous avions pu bénéficier d’une étape intermédiaire 
avec l’arrivée de la fibre, jusqu’au centre du village, il y 
a quelques années. Cette étape de montée en débit a 
démontré son importance en 2020, avec les activités à 
distance...
Nous allons, en 2021, passer à l’étape supérieure : le 
déploiement de la fibre dans chaque habitation.
Le déploiement utilisera les réseaux existants, souterrains 
et aériens, pour limiter les impacts. Quelques travaux 
seront cependant nécessaires, en face l’église, et en bas 
de la rue du Cray notamment.

La préparation de l’arrivée de la chambre relais, derrière 
l’école, a été réalisée.
D’ici mars, la chambre sera installée, les travaux d’élagage, 
de génie civil sur les poteaux et le tirage du réseau seront 
réalisés entre le printemps et l’été. 

À l’automne, le réseau devrait donc être déployé en limite 
de chaque habitation ; une réunion publique sera alors 
organisée pour présenter le déploiement individuel qui 
sera pris en charge par les opérateurs, y compris financier 
(sauf travaux spécifiques exceptionnels).
Il n’y a donc aucune démarche nécessaire de la part des 
particuliers.

MONCEY AU CŒUR DE LA CITADELLE

INTERNET TRÈS HAUT DÉBIT : 
LA FIBRE VA ARRIVER DANS NOS HABITATIONS !

INSOLITE

PROJETS 2021 



Ce projet est l’un des projets pilotes du mandat. Il vient compléter les travaux sur les voies principales de la traversée 
du village réalisés ces dernières années. Mais ce projet va désormais concerner les rues communales annexes. 
Le conseil municipal va donc choisir prochainement un Maître d’Œuvre qui va nous aider à construire et conduire le 
projet, techniquement et financièrement...

PROJET DE RÉFECTION DES VOIRIES COMMUNALES 
ET DES TROTTOIRS

Le creux Breuchot est le plan d’eau situé derrière le camping, 
en direction de Aulx-les-Cromary, sur une surface de 1500 m².

Ce plan d’eau, avait été laissé en friches depuis des années. En 
juillet 2019, la commune a tout d’abord déclaré officiellement 
ce plan auprès des services départementaux et préfectoraux, 
pour régularisation et suivi au titre de la police de l’eau.

Cet automne, des travaux de défrichage ont été engagés, avec 
le concours actif et financier de l’association pêche.
L’objectif est de réhabiliter ce site, le remettre en valeur et 
permettre une réutilisation pour la pêche et l’école de pêche. 

AMÉNAGEMENT DU CREUX BREUCHOT

Tous les jeunes Français âgés de 16 ans doivent 
se présenter à la mairie pour se faire recenser. Le 
recensement permet de s’inscrire au permis de 
conduire et aux examens jusqu’à 18 ans. Au delà, c’est 
le certificat de participation à la Journée Défense et 
Citoyenneté qui sera nécessaire. 

RECENSEMENT EN MAIRIE

VIE CIVIQUE

Suite aux dernières élections, Agnès Scalabrino, notre 
première adjointe, a pris le relais de Daniel Gautherot, 
à la présidence de la commission des biens paroissiaux. 
Avec l’accord des 3 autres communes et de la Préfecture, 
la commission a été transformée en syndicat à l’automne 
2020. Cette modification de statuts permet désormais à la 
nouvelle collectivité d’avoir son budget d’investissement 
propre, et surtout, de pouvoir solliciter des subventions.

Ainsi, le projet de réfection de la toiture de l’église va 
pouvoir être engagé. Il en va de l’édifice, du patrimoine, 
et de la sécurité. En effet, à chaque coup de vent ou 
presque, des tuiles tombent autour de l’église et sur la 
route.
Les premiers devis et les premières démarches sont 
engagés.

RÉNOVATION DU TOIT DE L’ÉGLISE



INFORMATIONS

Juste avant Noël, des personnes peu scrupuleuses s’en sont 
prises à nos décorations de Noël au lavoir.
Grâce à la vigilance de Moncéens, les malfrats n’ont eu le 
temps de charger dans leur coffre qu’un seul de nos rennes ; 
notre ours, qui était fixé, les a trop retenus. Il en est pour une 
patte cassée...
Les moncéens ont eu le temps de relever le type de véhicule, la 
plaque et la description des individus. Une plainte a donc été 
déposée, dans la foulée, en Gendarmerie de Roulans, par la 
Mairie, qui eut tôt fait d’identifier les voleurs. La gendarmerie 
de Gray, secteur de résidence des auteurs des faits, s’est 
présentée à leur domicile et a retrouvé notre décoration. 
Quelle honte pour ces malfrats... 
Nous avons maintenu la plainte, par respect pour le travail et 
le temps investis par nos bénévoles ! 
Nous avons demandé 150 € de 
dommages qui, s’ils sont accordés 
par le Parquet, seront réinvestis 
dans de nouvelles décorations.

VOL DES DÉCORATIONS DE NOËL

CIVISME

MONCEY D’ANTAN

Gratuit, Simple et Utile !
Moncey dans votre poche !
Té léchargez  gratu i tement  l ’ app l i ca t ion  mobi le
« panneaupocket », choisissez Moncey en favori et recevez 
en temps réel toutes les informations et alertes sur notre 
village !

PANNEAU POCKET

Merci encore aux bénévoles et à la vigilance tous ! 



PROBLÈMES DE STATIONNEMENT

De nombreux véhicules sont stationnés sur des 
trottoirs ou en bord de route sur l’ensemble du village 
et compliquent la bonne circulation des véhicules et des 
piétons.
Tout véhicule doit être garé sur des places de 
stationnement ou des emplacements non gênants.
Des contrôles pourront être ponctuellement opérés.

ÉLAGAGE ET ENTRETIEN 
DES HAIES/ARBRES EN BORDURE 
DE VOIE PUBLIQUE

La commune rappelle qu’en bordure des voies publiques, 
l’élagage des arbres et des haies incombe au 
propriétaire (ou locataire) qui doit veiller à ce que 
rien ne dépasse de son terrain sur la rue.

La commune de Moncey 
offre depuis la rentrée 2020 
la Carte Avantages Jeunes 
pour les moncéens de 10 à      
20 ans. Il reste quelques cartes 
encore disponibles en Mairie !

APPEL AU CIVISME !

CARTE AVANTAGES JEUNES FEUX DE LA SAINT-JEAN 2021

CIVISME

JEUNESSE ANIMATIONS

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE 

PERMANENCES DE LA MAIRIEBIBLIOTHÈQUE 
COMMUNALE 

Venez découvrir les locaux 
réaménagés en 2019 !
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 9h00 à 12h00
Le mardi de 17h00 à 19h00
Tél : 03 81 62 56 93

Mardi de 18h00 à 19h00, vendredi de 17h30 à 19h00, 
et samedi de 10h30 à 11h30  
Tel : 03 81 57 89 32   
Messagerie : mairiemoncey@wanadoo.fr

La municipalité invite les nouveaux habitants à se 
présenter en mairie afin de faire connaissance et 
présenter toutes les informations utiles et locales.

Gratuite pour tous : de nombreux livres 
vous attendent (romans, documentaires, 
bibliographie, BD et livres pour ados et 
enfants...). Les bibliothécaires se feront 
un plaisir de vous accueillir et de vous 
conseiller tous les samedis de 10h30 à 
12h00, dans les locaux de la mairie.


